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Rrm ARMEE ¦ SOCIETE

gion de la Suisse alemanique: une interdic-
tion definitive a ete prononcee, suite ä des
interventions de tiers aupres des autorites
federales. Pour ne pas avoir respecte un
contrat tres restrictif, pour n'avoir pas considere

l'interet collectif general.

Les contraintes d'ordre juridique devien-
nent de plus en plus nombreuses, qui limi-
tent les competences, reduisent la marge de
manceuvre des commandants et augmen-
tent les restrictions d'utilisation.

Les lois sur l'environnement, que nous
avons acceptees lors de votations federales,
creent un reseau de servitudes souvent inat-
tendues. L'application normale des regles
coutumieres permettant le libre exercice des
activites militaires n'est souvent plus
possible. Elle tombe en contradiction avec
l'application scrupuleuse, exigee d'une Institution

essentiellement disciplinee, des
servitudes imposees par la protection de la nature,

des sites ou des paysages. II y a peu de
temps, une commune bien disposee vis-ä-
vis de l'armee decidait de mettre ä disposition

des terrains incultes permettant la creation

d'une demi-douzaine de positions de tir
pour l'artillerie. A la satisfaction generale, un
contrat devait consacrer l'accord et regier les
modalites d'occupation et d'indemnisation.
Mais l'Office federal de la protection de l'en¬

vironnement decouvrit que le terrain inculte
etait une tourbiere emergee et que, par
consequent, le terrain devait etre classe
comme tel. II mit donc son veto ä une utilisation

militaire des lieux, ä la surprise generale
des autorites communales, ä la deception de
l'office de coordination qui avait mene les

tractations, au grand dam de l'instruction
pratique des usagers potentiels.

L'armee apprend ä se mefier des terrains
incultes: ils recelent souvent des colonies de

grenouilles ou d'insectes chasses des zones
habitees par leurs protecteurs. Or ces crea-
tures beneficient des memes droits que les
soldats, definis par des lois federales qui, par
definition, sont placees sur un meme niveau:
lois sur la protection de l'environnement et
loi sur l'organisation militaire. Cette derniere
a son origine en 1874 et date de 1907, alors
que les premieres sont recentes (1966 pour
la protection de la nature, 1979 pour l'ame-
nagement du territoire et 1983 pour la
protection de l'environnement).

Le militaire a un avantage sur la batracien:
en plus de ses droits, il connait aussi ses
devoirs. Mais sur une feuille de nenuphar, la

grenouille a certainement l'avantage sur un
colonel...

A.C.

Rectificatif
A propos de «Miliz»

Des informations de sources que nous jugions tout ä fait serieuses (naivete d'un
redacteur en chef debutant?) nous ont fait ecrire dans notre editorial du mois de

janvier que la revue Miliz se trouvait dans une Situation financiere difficile et
qu'elle n'etait pas diffusee dans les services du Departement militaire federal. Un
contact avec un membre du Conseil d'administration de cette revue nous permet
de retablir la verite.
Miliz, une publication du groupe Ringier, connaTt une Situation financiere saine;
eile n'est pas la consequence de l'esprit aventureux de «quelques officiers des

troups d'aviation». Malgre ces bases solides, il n'est pas question de lancer une
edition en frangais. (dW)
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